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BULLETIN MUNICIPAL 

de 

CHAMPAGNEY n°21 

2022 

Restaurations  du mur de l’ancienne cure et de la 

toiture du petit lavoir, élargissement de la rue du 

Petit Nilieu et travaux sur la Place du Paqué . 
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Le mot du Maire 

   2022 s’achève. Année bouleversée par l’invasion de l’Ukraine par la Russie. 

Une guerre horrible sur le sol européen qui entraine des conséquences diffi-

ciles pour nos populations, flambée des prix des matières premières. Concer-

nant l’électricité, il est navrant qu’un pays comme la France ne soit pas ca-

pable  de produire suffisamment de giga watt pour tous ses citoyens. 

   La fibre est enfin là avec bien des problèmes d’installation. Néanmoins, 

nous avons la possibilité d’être raccordé par Orange, il suffit de faire la dé-

marche auprès de leur commercial. 

   Toujours présente, la Covid frappe à nouveau. Restons vigilants et prudents. 

   Vous avez vu la réalisation des travaux engagés: 

   -réfection de la rue du Petit Nilieu  : 90 000 € ht 

   -mur de l’ancienne cure : 24 000 € ht 

   -croisement rue Basse et  rue Principale : 14 000 € ht 

   -agrandissement de la place du Paqué : 12 000 € ht 

   -toit de la petite fontaine :  6 000 € ht 

   -toit de la dépendance de l’ancienne cure : 19 000 € ht (en cours) 

   2023 devrait voir la création du parcours de santé aux Charmes Secs, d’un 

jardin pour enfants  et d’un terrain pour les ados aménagés d’agrès adaptés 

aux petits et grands. 

   La poursuite de l’effacement des réseaux secs du côté de Pesmes 

   Le remplacement des volets de l’ancienne cure 

   Une étude de projet de lotissement débutera dans le quartier des Corvées 

pour une réalisation courant 2024, d’une douzaine de parcelles. 
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   Les factures d’assainissement ont du retard. L’année 2021 arrivera fin du 

1er trimestre 2023 et l’année 2022 au 3ème trimestre 2023, pour retrouver 

ensuite le rythme d’une par semestre. 

   Le dossier de transition énergétique pour Champagney avec la société  

Eurowatt est complèté  par des études demandées par la DREAL en fin d’an-

née. Des informations seront communiquée en 2023.   

   Les incivilités sont de plus en plus nombreuses : Dépôts de sacs poubelles, 

déchets dans les bois, au bord du ruisseau, bacs gris oubliés dans l’espace pu-

blic, sans oublier les aboiements intempestifs des chiens  ainsi que leurs ex-

créments laissés sur les trottoirs (lieu public) 

   Je demande un effort aux propriétaires de chiens, qu’ils fassent le néces-

saire pour améliorer un maximum ces incivilités reconnus par le code civil

( muselière, colliers anti-aboiements, éducation canine…) 

   Les ainés ont reçu leurs colis et les enfants, leurs cartes cadeaux de 15 €. 

   Bienvenue aux nouveaux habitants et je reste à leur disposition. 

   La cérémonie des vœux aura lieu le samedi  7 Janvier 2023 17h00 dans la 

salle de la mairie. Les 2 conseils se joignent à moi pour vous souhaiter à tous, 

une année 2023 de bonne santé et pleine d’espoir. 

   Je remercie tous les bénévoles pour leur travail accompli dans la commune 

et la forêt, leur dévouement, leur disponibilité, et aux personnes qui ont éla-

boré ce bulletin municipal. 

 
Le maire,  Pierre VERNE 
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   Le maire :                                    Pierre VERNE 

   Les adjoints : 

   1er adjoint :                                Martial PIOT 

   2ème adjoint :                            Noël BARBIER 

   3ème adjoint :                            Olivier PARIS 

   Les conseillers(ères) : 

                                                         Pascal AUVERNOIS 

                                                         Gilles BURE 

                                                         Patrick EMERY 

                                                         Claude JOSSERAND 

                                                         Maryvonne LANAUD 

                                                         Stéphanie LEROY 

                                                         Bénédicte VERNE 

 

                                   Et le conseil participatif. 
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Pose d’un drain le long de la rue de Nilieu . 

Stéphane DUREY 

Pose d’une tôle sur le regard de 

la grande fontaine .                    

Entreprise LANAUD. 

Suppression de la haie de Mr SEGUIN, par 

Pascal, Martial, Gilles, Pierre et Olivier 

pour permettre l’agrandissement de la 

place du PAQUE.  

L’arrachage de la haie se 

termine.  

Démontage du mur de l’ancienne cure. 

Entreprise GAUDRY. 
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Remontage du mur. 

Très beau travail. 

Coulage des fondations du 

mur de soutènement chez 

Mr SEGUIN .                           

Entreprise GAUDRY. 

Pascal, Gilles, Pierre et Olivier font un raccordement d’eaux pluviales 

sur la place du PAQUE. 
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Les joints sont en cours de 

réalisation. 

Réparation de la toiture du petit lavoir .                                                                        

Entreprise PIERRE Daniel de VITREUX. 

Les travaux du mur de l’ancienne cure sont terminés. 

Coffrage des couvertines. 
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Mise en place du mur de soutènement 

au carrefour de la RD 112 et la rue 

Basse. 

L’agrandissement de la place du 

PAQUE et la modification du carre-

four de la rue BASSE et de la RD 112 

sont terminés. 

Pose d’un panneau « STOP » par Pascal, Claude, 

Gilles et Pierre. 

Pascal, Pierre et Gilles 

raccordent 2 regards 

d’eau pluviale avec la 

pose de tuyaux sur la 

Place du PAQUE.       

Economie réalisée: 1500€ 
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Commencement des travaux d’élargissement de la rue du Petit 

Nilieu . Entreprise MONTHOLIER. 

Anthony, Pierre et Olivier posent un enrobé 

à froid aux CORVEES. 

Décaissement et pose d’un 

drain le long de la rue du 

Petit Nilieu. 

Noël, Claude et Olivier reposent un « Stop » au carre-

four de la RD112 et de la rue de l’Eglise, le précédant a 

été volé. 
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Pose du concassé sur la 

partie élargie de la rue du 

Petit Nilieu et cylindrage. 

Pose d’un bi-couche sur la 

partie élargie. 
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Après 5 semaines de travaux le 

chantier se termine par la pose 

du bi-couche . 

Pascal, Claude et Gilles coulent une dalle 

en béton dans le lotissement de La Tuilerie, 

pour y installer le futur abribus. 

Pose d’un bi-couche à l’entrée du lotissement de La Tuilerie et 

sur le chemin forestier qui conduit à la route de Pointre.          

Entreprise MONTHOLIER 
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Suppression de plusieurs aulnes en bordure du Nacey 

à proximité du Château.                                                                               

Entreprise MULLER Hervé de FALLETANS. 

Montage d’une grue de chantier dans la cour de 

l’ancienne cure pour effectuer la restauration de 

la toiture de la dépendance.                                                

Entreprise PIERRE Daniel de VITREUX. 

Début des travaux sur l’une des 

dépendances de l’ancienne cure. 

Pose de l’abribus à La Tuilerie. 
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Cette année, la vente de grumes des parcelles 

8 et 9 ne représente que 50 000 €. 

Les ventes de chênes de qualité 

sont à un bon niveau de prix: 

entre 250 et 500 € le m3. 

2023 sera une année exceptionnelle  pour les ventes de grumes, parcelle36 en 

retard sur le dernier plan d’aménagement en attente d’une glandée favorable 

et la parcelle 43 inscrite  en coupe blanche sur le plan de 20 ans. 

Les ventes de bois  de chauffage ont été plus im-

portantes dans la parcelle 44 en 2ème éclaircie, 

exploitée par E.D.E. de SAMPANS. 

Les parcelles 8 et 9 ont été vendues à JACQUOT 

de BRESILLEY . 

Les parcelles 64 et 65 ont été  

vendues à MARTIN d’AUXONNE.  

23 affouagistes, nombre en augmentation cette année (plus 8) qui vont exploi-

ter le reste de la parcelle 28 et la moitié de la 43. 

Le bois de chauffage  des parcelles 36 et le reste  de la parcelle 43 sera vendu 

aux marchands de bois. 

La 1ère éclaircie de la parcelle 39 a été vendue mais toujours pas exploitée. 
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Cette année, des bénévoles ont fait des dégagements de plantations dans les 

parcelles  3 et 16 (Anthony, Claude, Pascal, Gilles et Olivier). 

Parcelle 16, un nombre important de chênes et noyers noirs ont séchés suite 

aux canicules. De jeunes arbres seront replantés cet hiver. 

Anthony, notre employé communal a broyé les parcelles 3, 61 et 62 pour per-

mettre la plantation des arbres manquants. 

La société BONNAVENTURE a procédé au broyage des souches et  sous–solage 

de la parcelle 3 qui sera replantée en janvier février 2023. 

Les parcelles 61 et 62 ont été jalonnées avec l’aide de Patrick EMERY et son  

GPS et la société BONNAVENTURE pratique le sous-solage pour les replanter 

en janvier février 2023. 

En février 2022, plantations de 3500 chênes et douglas parcelles 18, 19 et 20 

et 1000 aulnes dans la parcelle 49. 

Travaux d’empierrement 

de la ligne située entre les 

parcelles 43 et 44 .                       

Société BONNAVENTURE. 

Broyage p 16 

Noël BARBIER 



16 

Chauffe-eau électrique changé dans le logement, côté sud de la mairie, 

par Pascal et Olivier. 

Pascal et Olivier rebouchent des trous dans les 

chemins forestiers avec du concassé. 

Pascal, Martial, Noël, Claude, Gilles, Pierre et 

Olivier taillent les 2 arbres devant la fontaine 

de La Tuilerie. 

Reprise du chantier « Coin Pêche et Détente ». Pose des poteaux et 

coulage du béton par Pascal, Noël, Christian, Claude, Gilles et Olivier. 

Anthony, Pierre et Olivier nettoient les 3 déversoirs d’orages de la commune.

( rues Principale, Basse et du Ruisseau). 

Merci à Alain pour son dévouement à l’entretien des cloches et des horloges. 
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Claude , Pierre et Olivier 

matérialisent l’arrêt de bus 

à Nilieu 

Abattage d’arbres et préparation pour la table et les bancs. 

La table et les bancs sont en place. 

Pascal et Olivier installent un chauffe-eau électrique au 30 rue Principale. 
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Cérémonie du 11 Novembre . 

Anthony nettoie les accotements du village. 

Pour faciliter la distribution du courrier,  d’informations  

concernant la commune de CHAMPAGNEY, ou des cartes 

cadeaux pour vos enfants.  UN NOM ET UN NUMERO  SUR 

VOTRE BOITE A  LETTRE  SERAIENT CONSEILLES. 
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Conseil Municipal n°1 du 24 Février 2022 
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Conseil Municipal n°2 du 11 Mars 2022 
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Conseil Municipal n°3 du 18 Mars 2022 
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Conseil Municipal n°4 du 20 Mai 2022 
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Conseil Municipal n°5 du 23 Septembre 2022 
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Conseil Municipal n°6 du 16 Décembre 2022 
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Etat Civil en 2022 

MARTIN Lola   26/04/2022 

BOULCOURT Malo   14/07/2022 

BOULCOURT Manoé   14/07/2022 

ARAMA Teavanui, Pascale   19/08/2022 

ROHI Poeiotete, Hitinui   23/08/2022 

SEGUIN ROBERT Isaac, Adrien, Guillaume   07/09/2022 

DABONOT Ezzelyana, Sylvie, Virginie   28/11/2022  

RIBEIRO HAREL Tommy   17/12/2022 

GALIEN-GUEDY Maxime et GERRARD Charline   11/06/2022 

LIENHART Anthony et SABOT Marie   18/06/2022 

DIEU Lindsay et MOREL Guilhem   06/08/2022 

LAIGLE Floryna   18/03/2022 

BARTHOULOT Albert   08/04/2022 

GUYOT Jean    15/08/2022 

PERRON Michel   22/10/2022 



26 

Cette année, 111 enfants recevront une 

carte cadeau d’une valeur de 15€ . 

La crèche de Noël 

faite dans l’église 

par Maryvonne, 

Michèle et Claude. 

43 colis ont été distribués à nos ainés de 70 ans et plus. 
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Arrêté Préfectoral 2017 04 012 001 

Visible sur le site de la Préfecture 

Arrêté Municipal 2003-06 

La fibre optique est opérationnelle depuis la mi

-novembre. Les premiers branchements ont 

commencé. Un commercial « Orange » passera 

chez vous pour fixer un rdv. Dès réception de 

votre nouvelle box, le branchement pourra être 

effectué. 
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Champagney dans 

le village 

Dans la forêt 

Au cimetière 
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Le cimetière est toujours en cours d’aménagement. 

Des tombes ont été supprimées en octobre et Sté-

phane DUREY a nivelé la partie gauche pour  facili-

ter l’accès.  Nous rappelons que les abords des sé-

pultures doivent  être nettoyé par les propriétaires. 

Egayoir: il s’agit d’un 

emplacement pavé 

descendant en pente 

douce de la rive jusque 

dans le lit de la rivière. 

2 égayoirs à chevaux à Champagney, le 

1er se situe sur le Nacey entre le pont de la 

rue Basse et le lavoir. Le 2ème est à côté 

du lavoir à  La Tuilerie. 

Aujourd’hui, ces 2 égayoirs sont à peine 

visibles sous les limons et les herbes.  

UN NETTOYAGE SERAIT NECESSAIRE  ! ! . . .  

Des cours d’informatique sont organisé tous les 15 jours par Le Grand 

Dole dans la salle de la mairie de CHAMPAGNEY. De nombreuses per-

sonnes de CHAMPAGNEY, DAMMARTIN et MUTIGNEY y participent. 
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Un petit air de famille ! ... 
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